
 
 
 

Délibération n° 2021 - 032 

Conseil Communautaire du 15 avril 2021 

 
 

OBJET : Budget Annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif  » de la Communauté  
  de Communes Châteaubriant-Derval : 

Vote du Compte Administratif 2020 et affectation du résultat de clôture de l’exercice 2020 

 
 
 

E X P O S É 

 
 

Les membres du conseil communautaire ont pris connaissance du Compte Administratif 
2020 du budget annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif  » de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval qui fait apparaître notamment les résultats par section, présentés en €, 
suivants : 

 
Fonctionnement

Recettes de fonctionnement 186 864,61

Dépenses de fonctionnement 272 159,18

Résultat de l'exercice -85 294,57

Report antérieur 118 344,61

Cumul 33 050,04

Investissement

Recettes d'investissement 0,00

Dépenses d'investissement 0,00

Résultat de l'exercice 0,00

Report antérieur 0,00

Cumul

restes à réaliser en recettes 0,00

restes à réaliser en dépenses 0,00

Solde des restes à réaliser

Besoin/excédent de financement

Affectation de résultat au 1068 0,00

Report sur 2021 33 050,04  
 

 

Le Compte Administratif 2020 est conforme au Compte de Gestion 2020 de M. le Trésorier. 
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Délibération n° 2021 - 032 

Conseil Communautaire du 15 avril 2021 

 

D É C I S I O N 

 

Article 1er : Les membres du Conseil Communautaire donnent acte à M. le Président de la présentation 
du Compte Administratif 2020 du budget annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif » de la 
Communauté de Communes Châteaubriant-Derval qui fait apparaître les résultats par section, présentés 
en €, suivants : 
 

31/12/2020 SPANC

Fonctionnement

Résultat exercice -85 294,57

Report antérieur 118 344,61

Cumul 33 050,04

Investissement

Résultat exercice

Report antérieur

Cumul  
 
 

Article 2 : Valide la reprise des résultats lors du vote du Budget Primitif 2021 du budget annexe « Service 
Public d’Assainissement Non Collectif » de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval comme 
suit : 
 

 Inscrit au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » de la section 
d’exploitation, la somme de 33 050,04 €. 

 
Article 3 : Constate que le Compte Administratif 2020 du budget annexe « Service Public 
d’Assainissement Non Collectif » de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval correspond 
aux décisions budgétaires du conseil communautaire. 
 
 
Article 4 : Adopte le Compte Administratif 2020 du budget annexe « Service Public d’Assainissement 
Non Collectif » de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval, approuve l’ensemble de la 
comptabilité d’administration soumise à son examen et déclare toutes les opérations de l’exercice 2020 
définitivement closes. 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 15 avril 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture
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Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 21-04-2021

Publication le : 21-04-2021





AR-Préfecture

044-200072726-20210421-564-BF

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 21-04-2021

Publication le : 21-04-2021


